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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enseignement
Question écrite n° 91235

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur l'enseignement
Français à l'étranger. Cet enseignement est à la croisée des chemins. Le Président de la République a souhaité
dans sa lettre de mission adressée au ministre des affaires étrangères et européennes, l'élaboration d'un plan
de développement de l'enseignement français à l'étranger. Ce plan a donné lieu, depuis janvier 2008, à une
large concertation entre les différents acteurs concernés, alors que les ressources du principal opérateur,
l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (AEFE), ne sont plus à la hauteur des enjeux. Un rapport de
la mission d'information de l'Assemblée nationale a récemment établi une liste de propositions visant à améliorer
le dispositif existant. Ce rapport suggère notamment d'adapter le réseau aux besoins nouveaux et d'établir une
cartographie de nature prospective du réseau d'établissements reposant notamment sur les besoins identifiés à
moyen-long terme, évalués notamment en fonction de la présence des expatriés français, des entreprises
françaises, des besoins de scolarisation des familles locales, des intérêts diplomatiques de la France dans
chaque zone considérée et de l'importance des échanges culturels et commerciaux entre la France et chaque
pays considéré. Il lui demande de préciser les suites concrètes qu'il entend donner à ces suggestions.

Texte de la réponse

Le rapport d'information de la mission d'évaluation et de contrôle (MEC) de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, intitulé « Enseignement français à l'étranger : renforcer le réseau à coût constant »
auquel se réfère l'honorable parlementaire a été publié en juillet 2010. Quelques mois après sa parution, il est
possible d'apporter les éléments de réponse suivants sur ce sujet. Dans son plan d'orientation stratégique
(POS)2010-2013, l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger précise, dès son premier point, sa volonté
d'« offrir aux élèves, de la maternelle à l'entrée dans l'enseignement supérieur, un enseignement d'excellence
garantissant la réussite pour tous... au sein d'un réseau qui permette la continuité sur l'ensemble des continents
et la conformité de la carte des implantations avec les orientations diplomatiques de la France, le renforcement
de la présence française dans les pays émergents, notamment en Asie ». Plus précisément il s'agit de «
repenser et différencier les formes de notre présence, largement héritée du poids de l'histoire et des relations
bilatérales, en fonction des régions et des pays ; prise en compte des priorités actuelles de notre action
diplomatique pour modeler la carte des implantations (action en direction des pays émergents). » Avec
pragmatisme, l'AEFE gère chaque année l'évolution de son réseau en fonction de tous les paramètres relevés
ci-dessus. Une cartographie prospective des établissements, établie sous l'autorité de la direction générale de la
mondialisation, du développement et des partenariats, sera connue à l'occasion de l'annonce du plan de
développement de l'enseignement français à l'étranger qui pourrait être présenté par le ministère des affaires
étrangères et européennes courant 2011.
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